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Aujourd’hui se tient le CTSD d’ajustement de la carte scolaire. Nous regrettons que 
celui-ci se tienne si tardivement et que le groupe de travail de juin n’ait pas eu lieu. 
Nous remercions toutefois vos services pour l’échange que nous avons pu avoir au 
cours de l’été sur certaines situations d’école. 
 
Cependant, pour le SNUipp-FSU les ajustements de rentrée, le jour de la rentrée ne 
devraient se faire que très exceptionnellement. 
En effet, il n’est pas possible d’anticiper l’organisation pédagogique : cela est 
générateur de stress pour les équipes éducatives, d’angoisses et d’incompréhension 
chez les parents et parfois même engendre des difficultés auprès des élèves 
notamment les plus jeunes (changement de classe, changement de maîtres). 
 
Même si on acte la dotation positive de postes pour cette rentrée, cela ne contribue 
pas à l’amélioration du nombre moyen d’élèves par classes qui reste supérieur à la 
moyenne européenne  
 
Le département risque de se retrouver très vite en difficulté face au remplacement, 
tout comme les années précédentes.  
 
Quant aux moyens pour la formation et aux moyens pour l’inclusion : le compte n’y est 
pas !  
Il reste du chemin à parcourir pour bénéficier d’une véritable formation de qualité et 
permettre l’inclusion dans de bonnes conditions, pour les élèves comme pour les 
enseignants. A ce titre, le SNUipp-FSU 62 demande à ce que les élèves d’ULIS soient 
doublement comptabilisés dans les effectifs. 
 
Par ailleurs, nous réclamons davantage de moyens pour la direction d’école et 
notamment pour accompagner les directeurs-directrices des petites écoles. De même 
la simplification des tâches pour la direction d’école ne doit pas s’apparenter à une 
coquille vide mais être réellement effective. 
 
Qu’en est-il des interventions des professeurs d’allemand dans le 1er degré puisqu’il 
semble que les personnels rencontrent des difficultés voire des blocages sur le terrain, 
or cela est en contradiction avec ce que vous nous aviez indiqué lors du CDEN de juin. 
 
 
 
 


